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A VOTRE ECOUTE 

Permanence  au Centre médico-
social 2 rue Toureilh 
 

⚫ C.P.A.M. (sécurité sociale)  
Le mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 
à 16h00 
SUR rdv AU 3646 
 

⚫ Caisse d'Allocations Familiales  
Sur rdv le mardi de 9h à 11h30 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Assistante Sociale  
sur RdV au 05.63.26.20.61 

 

⚫ RSA ( Revenu de Solidarité Active)  
Le mardi de 14 h à 16h 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Protection Maternelle et Infantile 
 

⚫ Consultation de nourrisson 
Le vendredi de 9h à 12h su RDV 
 

⚫ Centre Médico– Psychologique 
(enfants / ados) 
Au 05.63.29.63.11 
 

⚫ Service Départemental de Santé Pu-
blique Prévention 
 

⚫ Service des personnes âgées 
+ 60 ans  et handicapées 
(dossier COTOREP) 
RDV au 05.63..26.20.61 
 

⚫ Point d’accès au Droit 
Sur RDV au 05.63.21.40.00 

 

⚫ Conseillère en Economie  Sociale et 
Familiale 
Le mercredi de 9h à 12h (personnes 
seules) 

Le jeudi de 9h à 12h sur RDV 
 

Mutualité Sociale Agricole  (MSA) 
12 rue Toureilh à la Maison des  
Solidarités 
 

⚫ MSA Permanences administrative  
Sur RDV le 1er et 3éme mercredi matin 
du mois au 05.63.48.40.00 
 

⚫ MSA assistante  sociale  
Sur RDV au 05.63.21.61.39 
 

Local Boulevard Ouest  
⚫ CROIX ROUGE 
Vestiboutique / Brocante le lundi de 9h à 
12h et le jeudi de 14h à 16h 
Distribution alimentaire les 1er et 3éme 
samedis du mois : 9h30 à 11h30  
05.63.28.26.24 
 

⚫ Restos du Cœur 
distribution alimentaire ; 
les mardis de 14h à 18h30 :  
 

Route d’Esparsac 
⚫ Communauté de Communes 
de la Lomagne Tarn et Garonnaise 
05.63.65.34.26 
 

⚫ Permanence DGFIP  
Maison France Services 
Le mardi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 
 

⚫ Permanence SAUR 
Mairie 13 place Gambetta 
les 2e et 4e mercredis du mois : 
9h à 12h30 et de 14h à 16h. 
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Ainés Lomagnols 
Espace de vie sociale  
 
Maison retraite publique 
Aide à domicile 
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Ecole mat. du Blanc  
Groupe scolaire Fermat  
Collège Despeyrous  
Lycée Professionnel  
Ecole Sainte Lucile  
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Institut Lestonnac  
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Jean-Luc Deprince 

Maire de Beaumont de Lomagne 
Sur rendez-vous 

Jean-Claude Bonnefoi 
1° Adjoint / Culture 

Sur rendez-vous 

Céline Fresquet 
2° Adjointe / Personnel 

Sur rendez-vous 

Pierre Cambou 
3° Adjoint / Sécurité . PCS . Commerce 

Sur rendez-vous 

Blandine Delorme 
4° Adjointe / Social 

Sur rendez-vous 

Pascal Labarde 
5° Adjoint / Travaux 

Sur rendez-vous 

David Arquie 
7° Adjoint / Sport 
Sur rendez-vous 

Sandrine AUDU-BENALI 
6° Adjointe / Scolaire 

Sur rendez-vous 



Je vous souhaite à toutes et tous une très bonne année 2024, 
emplie de chaleur et d'espoir pour un avenir meilleur.  
2023 s'est terminé dans un contexte de conflits internatio-
naux, de violence impardonnable. Mais notre ville a une nou-
velle fois vécu 2023 au rythme de nombreuses manifesta-
tions. 
 

J'espère que 2024, qui sera aussi l'année des Jeux Olym-
piques dans notre pays, nous donnera l'espoir qu'un monde 
meilleur est possible car ils constituent un exemple 
d'échanges pacifiques entre les différents peuples 
 

2024 marquera notre rentrée dans les trois dernières années 
de notre mandat avec toujours plus de projets, Il reste en-
core beaucoup à faire, mais nous respectons notre engage-
ment de ne pas augmenter la pression fiscale de nos pro-

priétaires fonciers tout en continuant à investir pour l'avenir. 
 

J'effectue un rappel côté finances. Vous avez reçu au mois d'octobre votre avis d'échéance de taxes fon-
cières avec un montant en augmentation. Cela s'explique par l’augmentation des bases locatives de 7,1%, 
suite à l'inflation et non par un vote de l’Etat. Quant au taux de la commune, je le répète, le Conseil Munici-
pal a décidé encore une fois et ce depuis 2009 de ne pas l'augmenter. 
L'augmentation du taux a été votée il faut le savoir sous l'ancienne mandature pour laquelle notre cheffe 
de file de l'opposition, ancienne adjointe, s'était déclarée favorable, d'où mon incompréhension aujourd'hui 
dans ses propos !!! Je regrette de ne pouvoir travailler avec une opposition constructive mais nous  avan-
çons malgré tout. 
 

Nous continuons inlassablement nos réfections de trottoirs. Nous avons installé des caméras autour des 
écoles publiques et privées ainsi qu'à la place Jean Moulin comme prévu dans cette deuxième tranche.   
Ainsi ces dispositifs de surveillance nous permettent de lutter contre la délinquance, les vols et l'insécurité 
en général. Nous assurons ainsi la sécurité des biens des Beaumontoises et des Beaumontois.  
Nous terminerons fin 2024 l'implantation de ce système de vidéo surveillance par les entrées de ville. 
Nous commencerons les travaux de l'église en 2024, dont les priorités sont soumises à l'accord de la DRAC 
et non au bon vouloir du Maire 
 

Le mercredi 6 mars aura lieu le traditionnel repas des aînés où nous nous retrouverons dans un moment 
de partage et de convivialité. 
 

Je voudrais enfin terminer cet édito en remerciant chaleureusement les commerçants et les artisans qui 
participent activement à la vie économique et sociale de Beaumont, les associations, l'ensemble des bé-
névoles qui œuvrent dans leurs différentes activités, le personnel communal pour son implication pour 
faire de Beaumont une commune agréable à vivre. Je remercie également l'équipe de la majorité du Con-
seil Municipal  pour sa présence et son travail au sein de la commune . Poursuivons ensemble notre action 
dans le respect de votre confiance.. 

 
 

Votre Maire et Vice-Président du Conseil Départemental 
Jean-Luc Deprince 
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J'ai choisi de vous présenter le chantier de rénovation de 
l'église et le chantier de mise en conformité du système 
d'assainissement de la commune. Chacun d'eux sont des 
chantiers à plusieurs millions d'euros. 
 

Pour la rénovation de l'église, un appel d'offre a été lancé 
pour retenir un bureau d'étude spécialisé qui a fait un dia-
gnostic de l'état de l'église et des travaux à réaliser.  

Certains travaux d'urgence ont déjà été faits, notamment la 
création d'un réseau séparatif des eaux usées et des eaux 
pluviales dans la rue du presbytère pour capter les eaux 
des gouttières et empêcher les infiltrations d'eau de pluie 
dans l'église coté nord.  
Il y a eu aussi l'intervention d'un cordiste pour réparer les 
dalles défectueuses en hauteur. 

Le chantier va se dérouler en plusieurs phases sur plusieurs 
années. La 1ère tranche qui est subventionnée à 100% va 
concerner les travaux d'urgence sur la toiture, la charpente, 
les travaux sur les dalles et les drains à mettre en place et 
la prévention des risques liés aux fientes de pigeons. 
Les tranches suivantes concerneront la rénovation des 
peintures travées par travées, la rénovation des statues, 
des tableaux, des mosaïques, des tentures, de l'éclairage, 
des sols, etc. 

En ce qui concerne le chantier de remise aux normes du 
système d'assainissement, nous avons déjà choisi il y a 
quelques années un délégataire qui gère le fonctionne-
ment de la station d'épuration, et maintenant qui gère 
aussi le réseau.  
 

Cette année encore, 100% des analyses des eaux rejetées 
dans le milieu naturel sont conformes. Avec l'argent que 
nous reverse le délégataire chaque année et avec les 
subventions de l'agence Adour Garonne, nous avons pré-
paré un plan pluriannuel de travaux pour la période de 
2024 à 2027 pour lequel nous nous sommes aussi  
appuyés sur les conclusion du bureau d'étude mandaté 
pour réaliser le diagnostic assainissement.  
 

Ces travaux consistent principalement en la mise en sé-
paratif des eaux usées et pluviales.  
 

Actuellement le réseau intra muros est unitaire, c'est-à-
dire que toute les eaux vont dans la même canalisation. 
Nous allons créer un réseau d'égouts neuf parallèle à l'an-
cien qui lui va devenir le collecteur des eaux pluviales.  
 

Les rues concernées ont été choisies selon deux critères 
techniques : leur situation au plus proche des déversoirs 

d'orage, et leur porosité aux entrées d'eau de la nappe.  
Le but étant de collecter seulement les eaux usées pour 
les envoyer vers la station d'épuration et d'envoyer l'eau 
de pluie directement à la Gimone.  
Les rues concernées d'ici à 2027 sont :  
⚫la rue Despeyrous, 
⚫la rue de l'église,  
⚫la rue Lafont,  
⚫le Bd Albert Soubiès,  
⚫la place Gambetta  
⚫et l'avenue de Verdun. 
 

Des travaux sont également prévus sur les déversoirs 
d'orage, sur les puits de relevage à la station de traite-
ment et sur les branchements des particuliers.  
 

Déjà, pour 2023, nous avons refait le réseau de la rue du 
presbytère et le collecteur principal le long du ruisseau de 
Mestre Jordi sur plus de 300 m. 



4 

Une classe défense (CD) est un projet pédagogique et 
éducatif interdisciplinaire et pluriannuel, en lien avec la 
défense et la sécurité, mené à l’initiative d’un établisse-
ment scolaire, en partenariat avec une unité militaire mar-
raine.  

Le lieutenant colonel  Christophe MASSE nous indique 
« qu’en charge de l’animation de l’esprit de défense dont 
font partie les cérémonies patriotiques pour le Tarn et Ga-
ronne, la délégation militaire départementale conduit sa 
mission de conseil et de représentation des armées au-
près des institutions publiques, de l’éducation nationale et 
des élus, additionnée à celle de rayonnement et d’entre-
tien de la mémoire.» 
 
En effet, le département est une terre d’exception dont 
l’histoire est étroitement liée aux armées, tant par la parti-
cipation massive des Tarn et Garonnais aux conflits ma-
jeurs depuis plus de deux cents ans, que par l’importance 

de la mémoire et du respect dû à ceux qui ont donné ou 
risqué leur vie. 
 

La Lomagne n’a oublié ni ses martyrs, ni ses héros qui ont 
défendu leur pays. Sous l’impulsion constante et dyna-
mique de l’équipe de l’ONaC-VG départemental, des élus, 
du corps enseignant, qui se sont inscrits dans cette dyna-
mique mémorielle, la création d’une classe de défense au 
Lycée Norman Foster a donné l’occasion de commémorer 
particulièrement ce 11 novembre au monument aux morts 
de Beaumont de Lomagne avec un axe pédagogique in-
novant. 
 

Nul doute que ces lycéens ont vécu une belle expérience 
pour leur première action qui s’inscrit dans le travail de 
mémoire. » 
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Quand Noël s’invite à l’école maternelle !! 

Le jeudi 21 décembre, Martha et Émilie, cuisinières du res-
taurant scolaire, ont préparé un repas de fêtes composé 
d'aiguillettes sauce orange, potatoes pops, fromages et 
gâteau de Noël. Pour accompagner le dessert, un petit 
Père Noël en chocolat terminera ce repas. 

Le célèbre bonhomme en rouge a déposé des cadeaux 
dans les classes le vendredi avant les vacances et 
chaque élève a reçu un magnifique livre (financé par la 
Mairie) adapté à son âge. La journée s’est terminée par un 
goûter offert par la Municipalité. 
 

Madame Laporte : directrice de l’école maternelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une dernière semaine avant les vacances 
de Noël : 
 

Cette dernière semaine d’école a été riche d’événements 
pour nos élèves de l’école élémentaire de Beaumont. 
Le lundi après-midi, c’est dans le bel écrin du cinéma que 
les élèves ont assisté et participé à un beau spectacle de 
magie et de musique.  
Mardi, les parents d’élèves étaient invités à venir participer 
à des activités dans les classes.  
Jeudi, après un bon repas de Noël,  le programme « J’ai un 
incroyable Talent » a permis de montrer les qualités que 
nos élèves développent.  
La journée s’est conclue par une présentation des danses 
apprises pendant le temps péri-scolaire du midi avec les 
animateurs et un marché de Noël était organisé au profit 
de la coopérative scolaire. 
Enfin, vendredi, la journée de classe s’est déroulée dans la 
bonne humeur et chaque enfant s’est vu offrir un livre. 
Les enseignants remercient la municipalité pour le finan-
cement du spectacle et des livres. 
 

Madame Sainvet : directrice de l’école élémentaire 
 

 



 

 

PAPETERIE . JEUX ÉDUCATIFS 

 

10 place Gambetta 

82500  

Beaumont de Lomagne 

 

05.63.30.43.28 

 

leplumieragente@bbox.fr 
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Commission Action Sociale 
 

Lors des précédents mandats et pour celui-ci, la volonté 
de cette majorité est de faire vivre la solidarité. 
Le CCAS est présidé par le maire et constitué d’élus, de re-
présentants d’associations. 
 

L’objectif est d’apporter une aide et un soutien  aux per-
sonnes en difficulté, en particulier aux familles, aux per-
sonnes âgées, handicapées ou sans abris. 
 

Les personnes peuvent bénéficier d’une aide individuelle 
après évaluation et concertation avec les partenaires lo-
caux (assistantes sociales du CD82, Croix Rouge, Restos du 
Cœur,…). 
 

Aide alimentaire ou bons d’essence, aide financière, domi-
ciliation. 
 

Le CCAS mène des actions collectives :  
 

⚫ Prévention canicule 
⚫ COVID,  
⚫ aide à l’Ukraine. 
⚫ Cette année nous avons distribué 40 colis de Noël pour 
les personnes âgées isolées. 
⚫ Le prochain repas annuel des aînés aura lieu le 6 mars 
2024 
⚫ Réseau de visiteurs bénévoles auprès de personnes 
âgées isolées. 
⚫ Projets : mise en fonction d’un logement à destination 
des personnes victimes de violences familiales ou en si-
tuation d’urgence. 
⚫ Accueil des nouveaux arrivants. 
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L’équipe municipale travaille dans une démarche de con-
certation et de coopération avec le personnel municipal, 
les bénévoles et les salariés associatifs impliqués dans les 
animations culturelles, sportives ,de loisirs, caritatives, 
commerciales et du domaine hippique de la ville. 
 

Cette démarche participative commune pour appuyer les 
actions associatives d’aujourd’hui, pour préparer le Beau-
mont de demain nous intéresse fortement. 
Ce travail nous a permis de faire apparaître 3 diagnostics 
concernant la culture, le sport, le loisir, le caritatif et les 
commerçants. Des diagnostics qui nous ont permis d’en-
gager déjà diverses démarches, divers travaux. 
 

⚫Le premier concerne les locaux et les équipements 
 

⚫Le deuxième la vie associative à Beaumont-de-
Lomagne  
 

⚫le dernier, les nouveaux axes de l’évolution des 
actions associatives, pour s’adapter et coller au 
plus près à la demande de tout les publics.  
 

De ces échanges sont nés des projets de rénovation, des 
projets de créations nouvelles. (Cinéma, club house, ves-
tiaires, éclairage et emménagement  de terrains, Pôle Éco-
nomique, Touristique et Culturel). 
 

Nous aidons les associations qui, par le biais d’activités 
diverse, permettent à tout un chacun de participer, de 
s’intégrer, d’échanger, de vivre dans la convivialité…Les dif-
férents clubs-houses, les structures sportives et culturelles, 
les nouveaux bâtiments du Pôle TEC sont pensés en ce 
sens.  
 

Nous continuerons à préserver et à mettre en valeur le pa-
trimoine local avec la Direction Régionale des affaires cul-
turelles et d’autres organismes comme cela est en cours 
pour l’église, comme cela a été fait pour la halle « repa-
vage du sol » Tout cela permettra de compléter notre offre 
touristique dans les domaines de l’art et de l’histoire de 
Beaumont 

 

Nous continuerons à participer aux divers dispositifs cultu-
rels proposés par l’État (résidence d’artistes, les Micro-
Folies…), nous continuerons à soutenir toutes les program-
mations cinématographiques, tous  les évènements autour 
du livre (salon du livre), tous les rendez-vous comme le 
festival « Alors Raconte », l’évènement inter-associatif du 
printemps, la fête des enfants, les programmations théâ-
trales, les spectacles de danse, de chants, la fête de l’aïl, la 
foire commerciale, les actions caritatives, toutes les ren-
contres intergénérationnelles, la société hippique et bien 
évidemment toutes les manifestations sportives.  
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Dans le cadre du plan de relance, 
l'Etat a proposé le 1er octobre 2020 un 
programme appelé « Petites Villes de 
Demain » (P.V.D.).Il s’adresse aux villes 
de moins de 20 000 habitants qui ont 
des services de centralité dans le ter-
ritoire communautaire  (commerces, 
équipements sportifs, culturels...). Les 
deux villages Beaumont-de-Lomagne 
et Lavit ont été retenus. 
 

Une convention d'Opération de Revi-
talisation du Territoire qui est un des 
outils pour mener à bien le dispositif 
«Petites Villes de Demain » concernant 
Beaumont, Lavit et la Communauté 
des Communes a été signée  récem-
ment. Un périmètre ORT a été défini. 
 

La municipalité de Beaumont-de-
Lomagne souhaite pour notre cité en-
gager diverses actions pour créer un 
cadre de vie attractif propice au dé-
veloppement sur le long terme de 
notre territoire lomagnol. 
 

Notre Bastide est un centre-bourg 
principal qui possède de nombreuses 
infrastructures dont bénéficient les 
habitants de notre territoire commu-
nautaire.  
Les questions suivantes se posent : 
 

comment rendre notre bastide 
encore plus attractive, plus at-
trayante ? 
 
 

Comment en faire une ville ou-
verte, vivante, "un bassin de vie" 
qui valorise ses équipements ? 
 

 

Comment mettre en avant les 
actions sportives, culturelles, so-
ciales ? 

 

Comment améliorer l’offre tou-
ristique ? 

 

Comment renforcer l’activité 
commerciale ? 
 

Tout cela en partageant le particula-
risme de la ruralité, en considérant le 
patrimoine, en alliant  l’ancien et le 
moderne en respectant l’environne-
ment. 

 

⚫ La revitalisation de notre bas-
tide et plus précisément le cœur 
de ville comporte plusieurs axes 
 

Requalifier l’habitat en luttant 
contre la vacance des logements 

en luttant contre l’habitat indigne, 
en créant une offre attractive en 
cœur de bourg.  
Il s’agit de produire une offre nou-
velle de logements de qualité 
adaptés à tous les publics, avec 
une attention particulière portée à 
la préservation du patrimoine  
 

⚫ Renforcer la dynamique éco-
nomique et commerciale 
 

⚫ Améliorer et garantir l’accès 
aux services et équipements pu-
blics en renforçant le rôle de po-
larité de Beaumont-de-Lomagne 
qui se reflètera sur notre territoire 
communautaire. 
 

Améliorer le fonctionnement des 
équipements publics pour main-
tenir une offre de qualité pour les 
activités et évènements : pôle pe-
tite enfance /base de loisirs/halle 
de la Gimone  
Développer le tourisme en cœur 
de  bourg 
  

Réaménager rues et trottoirs (rues 
qui convergent vers la halle…) 
 

⚫ Préserver un cadre de vie at-
tractif, en réalisant des aména-
gements urbains de qualité et du-
rables et une action sur la nature 
en ville. Tout cela est vecteur de 
cohésion sociale et d’attractivité 
résidentielle et touristique, 
 

Les mobilités et la transition éco-
logique, énergétique et climatique 
constituent des enjeux transver-
saux, fil rouge de toutes les ac-
tions menées par l’intercommu-
nalité et les communes. 
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Droit de réponse : 
 

Nous souhaitons réagir à l’article paru dans le der-
nier bulletin municipal de septembre relatif à notre 
refus pour que le feu d'artifice du 15 août soit tiré de-
puis notre exploitation, afin d'apporter quelques pré-
cisions nécessaires.  
Alors que la commune était placée en vigi-
lance rouge sécheresse par la préfecture, il n'était 
effectivement pas raisonnable que ce feu d'artifice 
puisse être fait sur les sols asséchés de notre exploi-
tation, à proximité d'un important stock de paille et 
de foin, et des 50 chevaux qui doivent obligatoire-
ment êtres rentrés en boxes à cette occasion pour 
éviter tout accident consécutif à leur affolement na-
turel en telles circonstances. 

De nombreux feux d’artifice sont du reste régulière-
ment annulés en période de grande sécheresse, et il 
n’y avait bien entendu aucune volonté de léser 
Beaumont, terre de cheval, et les Beaumontois, cette 
décision étant le fruit d’une réflexion où seule la sé-
curité et l’intégrité de nos chevaux ont primé. 
Enfin, pour faire référence à la fin de l'article, nous 
signalons par ailleurs que pour le feu d'artifice du 14 
juillet la problématique n'était pas la même puisque 
la commune n'était pas en alerte rouge sécheresse. 
 

Mme et M Semeillon 

 

Notre équipe municipale s’est engagée en 2020 à 
agir afin de participer à la lutte contre le réchauffe-
ment climatique et pour la préservation de la biodi-
versité. Car Beaumont n’est pas isolée du reste du 
territoire français, du reste du monde.  
 

Déjà nous pouvons localement ressentir certains ef-
fets de ce bouleversement climatique : manque 
d’eau et la question du partage de son usage, assè-
chements des sols mettant en péril certaines cul-
tures, canicules à répétition, des géorisques avec le 
retrait-gonflement des argiles mettant en péril nos 
maisons… 
 

La plantation d’arbres et haies avec la si-
gnature d’une convention partenariale 
mairie-association campagnes vivantes 
82.  
L’association intervient auprès de nos élèves sous 2 
formes :  
⚫ En classe : une sensibilisation à la nécessité de re-
planter (et de sauvegarder l’existant) pour lutter 
contre le réchauffement climatique mais aussi pour 
défendre la biodiversité et aider au repeuplement 
d’espaces par des insectes, des oiseaux et petits 
mammifères si utiles à notre survie (pollinisation, en-
richissement des sols…) 

⚫ Un chantier participatif de plantation d’arbres et 
de haies sur un terrain à l’entrée du lac. 
 

⚫ D’autres actions verront le jour dans les 3 ans à 
venir (permis de végétaliser, installation de pan-
neaux solaires, réflexion sur la mobilité dans Beau-
mont…) ayant un même objectif : agir collectivement 
(mairie, habitants) afin de préserver des conditions 
de vie les meilleures dans un environnement devenu 
plus difficile.  



10 

Lancement d’une étude de faisabilité pour la création d’une résidence seniors auto-
nomes au cœur de Beaumont-de-Lomagne. 

Souvent confrontées à la solitude et à des logements devenus inadaptés, les personnes âgées subissent 
des déménagements en institution spécialisée, parfois trop tôt ou quand il est déjà trop tard. Suite à sa 
candidature, présentée en partenariat étroit avec l’EHPAD public et la Communauté de Communes, sous 
l’égide du programme Petites villes de demain, la Commune de Beaumont-de-Lomagne est lauréate du 
Fonds d’Appui pour les Territoires Innovants Seniors.  

L’objet de l’action financée est d’éclairer la faisabilité de création d’une résidence seniors autonomes qui 
pourrait bénéficier d’une synergie innovante avec l’EHPAD public.  
 
Ce projet permettrait de réhabiliter et de valoriser du bâti ancien en secteur sauvegardé face à l’Eglise. Il 
assurerait ainsi une grande proximité des résidents avec les animations, commerces et services du cœur 
de bourg. 
 
Une étude fonctionnelle concertée et une analyse technico-économique ont été lancées ce 6 novembre, 
en mobilisant un pool d’expertise pendant 6 mois, pour explorer les possibles, questionner et impliquer les 
parties prenantes.  
 
Le scénario d’usage, d’investissement et de fonctionnement qui répondra aux besoins exprimés et aux 
contraintes et exigences pourra constituer un beau projet pour notre commune et notre territoire ! 
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SI VOUS AVEZ RECEMMENT CHANGÉ D’ADRESSE 
 

Pour une meilleure distribution des cartes électorales, il est important de nous signaler avant le 1er mai 2024 
votre nouvelle adresse ainsi que celle des personnes qui composent votre foyer et qui sont inscrites égale-
ment sur les listes électorales de notre Commune : 
 

Soit en venant à l’accueil de la Mairie,  
Soit par mail à l’adresse suivante : secretariatdirection@beaumontdelomagne.fr. 



Visite à Vayres en Gironde en vue d’un ju-
melage 
 

En début d’année 2023, nous avons reçu à la mairie, un 
courrier émanant de la mairie de Vayres, en Gironde, nous 
proposant un jumelage avec Beaumont. La motivation de 
cette municipalité était la recherche d’une ville de la 
même taille, pas trop éloignée et n’étant pas susceptible 
de concurrencer leur principale activité : la production vini-
cole. Ils sont déjà jumelés avec une ville espagnole. Mais 
l’éloignement et la concurrence ont fait que leurs liens se 
sont distendus. 

Cette suggestion a été soumise à nos élu-e-s qui ont per-
çu l’évidence d’une ressemblance entre les deux villes, par 
le nombre d’habitants, l’éloignement pour nous aussi de 
Monticelli et le peu de liens entretenus. La proximité laisse 
augurer une meilleure coopération. Une visite sur place a 
donc été décidée, après avoir donné notre accord de prin-
cipe sur la démarche, pour mieux mesurer ce projet de ju-
melage. Nous nous sommes donc rendus à Vayres les 2 et 
3 septembre. 

Après un peu plus de deux heures de route, nous avons 
découvert une petite ville au bord de la Gironde, ver-
doyante, aérée. Le lieu est habité depuis très longtemps : 
des traces de vie ont été retrouvées datant du Paléoli-
thique. Plus récemment, Vayres a été un lieu d’implanta-
tion gallo-romaine qui lui a donné son nom d’origine :  
« Varatedo », un lieu de passage intense vers Bordeaux 
(Burdigala). Vayres aujourd’hui, malgré l’implantation de 
quelques industries (verrerie, glaces alimentaires), oriente 
toute son activité économique vers le vin, avec des appel-
lations bien connues de « Graves de Vayres » et « Entre 
deux mers », en blanc, rouge et rosé. 
 
Le maire de la cité, Jacques Legrand et son conseil munici-
pal, nous ont accueillis chaleureusement. Ils ont eu à cœur 
de nous faire connaître leur ville : visite de la mairie, dans 

un beau bâtiment de pierre dans un grand parc arboré ; 
visite des écoles, de l’église, de leur château datant du 
moyen âge, mais plusieurs fois rénové ; visite du bord de la 
Dordogne, à l’heure du passage du fameux mascaret : une 
grande vague qui remonte de l’océan à marée haute et 
fait la joie des surfeurs ; enfin visite d’un vignoble réputé 
(Pichon Bellevue), où nous avons déjeuné. Nous n’avons 
pas oublié le souvenir, avec une cérémonie solennelle au 
monument aux morts. Cette visite de Vayres et son conseil 
municipal, nous a touché par la gentillesse, l’amitié sincère 
et chaleureuse qu’ils nous ont manifestées.  

Nous nous sommes faits les ambassadeurs de Beaumont, 
pour leur assurer que nous partagions les mêmes valeurs 
et que nous étions persuadés que ce jumelage apporterait 
aux uns et aux autres le bénéfice d’une coopération ami-
cale fructueuse, sous la forme de nombreux échanges cul-
turels, sportifs, gastronomiques, scolaires entre nos deux 
villes.  

Le courant est bien passé entre les deux maires, ainsi 
qu’entre les conseillers municipaux des deux villes, rappro-
chés par de nombreux points communs entre ces deux 
villes de même taille, qui rencontrent les mêmes problé-
matiques. Aussi l’invitation à nous rendre visite à Beau-
mont au printemps  a-t-elle été acceptée avec enthou-
siasme par les élus de Vayres. 

A nous maintenant d’organiser une réciprocité digne de ce 
nom. 

La commission de jumelage. 
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L’équipe responsable du Bulletin Municipal a décidé d’innover. Chaque publication abordera désormais un 
thème cher au cœur des Beaumontoises et des Beaumontois.  

En ce début d’année, nous avons choisi le Rugby pour plusieurs raisons. A cause de la Coupe du Monde qui 
s’est déroulée en France, avec quelques beaux matchs à Toulouse, mais aussi parce que le rugby est une 
vieille affaire à Beaumont, dont le club fut créé en 1903. 
Ces cent vingt ans ont été une grande aventure, pleine de péripéties et de moments glorieux, et malgré son 
grand âge reste toujours vivace dans notre Lomagne. 

Qui de mieux pour en parler que Virginie Deprince-Delahaye, actuellement Secrétaire Générale Adjointe de 
la FFR (Fédération Française de Rugby), une responsabilité nationale méritée et un honneur pour la ville de 
Beaumont et son rugby. Virginie a bien voulu inaugurer ce nouveau bulletin municipal en répondant à nos 
questions. 

Virginie, vous êtes une figure bien connue des 
Beaumontois et des Lomagnols. Pouvez-vous nous 
raconter votre parcours ? 
 

Je suis tombée dans la 
marmite quand j’étais 
petite, grâce à mon 
père Jean-Luc qui m’a 
fait découvrir le rugby 
et initiée au Stade 
Beaumontois que je 
n’ai jamais plus quitté 
depuis trente ans. Je 
dois mon parcours à 
des hommes comme 
Pierrot Valentin ou 
Alain Sancey qui m’ont 
accordé leur confiance 

et m’ont permis d’évoluer. Je vis aujourd’hui avec 
mes responsabilités nationales (bénévoles), une 
aventure exceptionnelle mais qui ne me pas fait ou-
blier mon club.  Je suis toujours très fière d’en être la 
secrétaire 
 

La longue histoire du club beaumontois (120 ans), a 
vu émerger de nombreuses figures du rugby, dont 
certaines ont atteint une grande notoriété. Pouvez-
vous nous en parler ? 
 

Oui. Je pense en premier à Max Barrau, demi de mê-
lée de légende avec l’équipe de France dans les an-
nées 70. Puis je pense aussi à la période où l’équipe 
de Beaumont évoluait en première division avec 
Trainini, Peccolo et Bergamasco, et se frottait aux 
plus grandes équipes nationales. Il y a eu aussi Jean

-Pierre Rives et Jean-Louis. Dupont… Comme bon 
sang ne saurait mentir, on retrouve aujourd’hui les 
enfants et petits-enfants de nos anciennes gloires 
évolueant à un haut niveau dans des grands clubs, 
et obtenant des distinctions exceptionnelles, comme 
le championnat du monde U20 avec le Beaumontois 
Maxence Biasotto 

Et les filles dans tout ça ? 
 

Il y a eu une énorme évolution par rapport à nos sta-
tuts de 1914, sur lesquels étaient précisés que les 
femmes pouvaient être acceptées…. 



….La saison dernière, une Beaumontoise, 
Audrey Forlani, formée à l’école de rugby 
de Beaumont, était capitaine du XV de 

France féminines, une équipe qui pratique un rugby 
de grande qualité. La médiatisation et le beau jeu 
des féminines a entraîné un engouement important, 
et nos licenciées féminines sont de plus en plus 
nombreuses. 
 

Comment fonctionnent le Club beaumontois et les 
clubs locaux en général ? 
 

Notre Club beaumontois compte 359 licenciés, 
joueurs, éducateurs, dirigeants compris, auxquels 
viennent se rajouter une trentaine de bénévoles, sans 
compter les anciens de «Pan Tintat » licenciés au sein 
de l’UFAR. Notre Club est mixte. Son Ecole de Rugby 
est un vivier très fertile qui rassemble les enfants de 3 
à 14 ou 15 ans, selon le sexe. Ce rugby est éducatif et 
propose une formation progressive permettant aux 
enfants d’évoluer à leur rythme. Nous avons égale-
ment une équipe de cadets, une équipe de juniors et 
depuis cette année des cadettes ; deux équipes de 
séniors à partir de 19 ans, vitrines du club, sans ou-
blier l’équipe des anciens en rugby loisir rejoint de-
puis deux saisons par des féminines en loisir sans 
placage…Mais ces activités n’existeraient pas sans 
l’implication des éducateurs ou dirigeants, que ce 
soit dans le passé, les grands anciens comme Mar-
ceau Ambal, puis Michel, comme Marius Tepasso ou 
encore Gaston Vivas qui a donné son nom à notre 
Stade. La relève a été prise et aujourd’hui nous pou-
vons compter sur le dévouement de David Auguste 
président et Olivier Guizot, manager du club qui veil-
lent à la bonne évolution du rugby beaumontois. 
 

Comment voit-on le rôle du Rugby amateur de nos 
jours ? 
 

Les valeurs du Rugby sont nombreuses. L’esprit 
d’équipe est sûrement la plus importante, car le col-
lectif doit primer sur l’individuel ; le respect aussi bien 
des règles que de l’autorité avec l’apprentissage de 
la discipline et de l’engagement ; la convivialité et 
l’amitié font de nous tous une grande famille qui 
donne une image positive de ce sport… Notre rôle est 
aussi une implication sociale, citoyenne et éducative, 
en plus du but sportif. La FFR a pour ambition de de-
venir une « fédération de missions », avec la création 
de liens sociaux et l’intégration de tous, et l’appren-
tissage du respect, de la solidarité et de la loyauté. 
Nous menons avec les ligues régionales et les dépar-
tements, différentes actions vers les quartiers priori-
taires, mais aussi les zones de revitalisations rurales, 

vers des sections de rugby adaptées pour les handi-
capés, comme les sections de « Rugby Santé » et « 
Rugby Loisir » qui se développent de plus en plus au 
sein des clubs. La Fédération a également mis en 
place la « CADET » qui lutte contre les discriminations 
de tous ordres. Nous avons une politique zéro tolé-
rance contre le racisme, l’homophobie, la violence… 
C’est dire le rôle polyvalent et irremplaçable que 
peuvent avoir nos clubs de Rugby, chacun sur son 
territoire.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(L’interview complète de Virginie Deprince- Delahaye 
est visible sur la page Facebook de la Majorité « 
Beaumont Dynamique et Fraternel »). 
 
PS : "Le nouveau bulletin municipal fait sa "une" sur 
le Rugby. La Coupe du Monde en France, évène-
ment exceptionnel, oblige. Certes elle na pas été à 
la hauteur de nos espoirs, mais elle a permis aux 
amoureux du rugby de se passionner. Nous n'ou-
blions pas cependant que d'autres sports passion-
nent les Beaumontois et Beaumontoises, et d'ail-
leurs le Municipalité fait tout pour accompagner 
toutes les associations sportives de la ville et leur 
permettre de s'épanouir." 
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ASSOCIATION SOCIO CULTURELLE 
05.63.65.22.02 / asc.beaumont@sfr.fr 
Page Facebook : Asso Socio Culturelle 
Beaumont de Lomagne 
 

 

Une nouvelle année commence pour 

notre association toujours sous le signe 

de la culture bien évidemment.  

La culture offre le moyen d'exprimer sa 

créativité, de se forger une identité 

propre et de renforcer ou de préserver le 

sentiment d'appartenance à la commu-

nauté. Les expériences culturelles procu-

rent des opportunités de loisirs, de diver-

tissement, d'apprentissage et de partage 

d'expériences.  

Le but premier de notre association est 

de rendre la culture accessible à tous sur 

notre territoire rural. Afin que, les fa-

milles qui n’ont pas l’occasion ou les 

moyens de se rendre dans les grandes 

villes, puissent néanmoins bénéficier 

d’une offre culturelle de qualité et à 

moindre coût.    
 

Retour sur le salon du livre jeu-
nesse du 22 au 25 novembre 

2023. 
 

Organisé avec la Médiathèque de la Com-

munauté des Communes de la Lomagne 

Tarn et Garonnaise,  le salon a été une 

belle réussite, plus de 1100 personnes 

(écoliers et tout public) accueillies !   

A la salle des fêtes et au cinéma nous 

avons proposé des ateliers artistiques, 

des jeux, des histoires et contes, ainsi 

que des spectacles de qualité. Nos au-

teurs invités Barroux et Sophie Amen se 

sont rendus dans 6 écoles de la commu-

nauté de communes de la Lomagne Tarn 

et garonnaise, afin de rencontrer les 

élèves et d’échanger autour de leur tra-

vail.   Au cinéma la Compagnie « Avant 

d’Ouvrir » a présenté 2 spectacles qui ont 

régalé 390 enfants.  Le jeudi soir, la com-

pagnie MUNGO a joué devant plus de 80 

personnes un  spectacle drôle et décalé 

sur l’écologie (Spectacle financé par Fer-

mat Science). Samedi après-midi, la Cie 

NANSOUK a proposé son spectacle « Le 

silence des oiseaux » qui a ravi plus de 85 

personnes (petits et grands). Cet évène-

ment est un succès grâce à la  participa-

tion du lycée de Lestonnac, de Fermat 

Science, des Conteuses en Lomagne, de 

l’association Réel et de la librairie Des 

livres et vous, sans oublier les 30 béné-

voles que nous remercions chaleureuse-

ment.  
 

Nos ateliers : 
 

Le Depuis septembre 2023 nous propo-
sons chaque semaine des ateliers  
                                                                                                                                      
Pour enfants :  
⚫Atelier dessin animé par l’artiste Frédé-

rique Nanjod, le mercredi de 10h à 

11h30  

⚫Atelier  théâtre animé par Françoise 

Perron le mercredi de 14h à 15h30 

En hiver » (à partir de 6 ans et sur réser-

vation) 
 

Pour Adultes :  
 

⚫Patchwork Lundi : 15h- 18h 

⚫Occitan : Lundi 18h-19h30 et Chants 

polyphoniques occitans 1 lundi par mois 

de 19h45 à 21h animé par Patrice Labat 

et l’ institut des langues occitanes de 

Montauban 

⚫Danses traditionnelles occitanes 1 lundi 

par mois de 19h45 à 21h par Jean Pierre 

Estèbe (accordéoniste) 

⚫Scrapbooking 1 samedi par mois 14h30- 

16h30 avec  Marie-Jo Cabirol 

⚫ Dessin par Maguy  Krim Jeudi 20h30 

⚫Jeux de société : dernier vendredi du 

mois 20h30 animé par Christian Paulat 

⚫Stage d’initiation : L’art de conter. 

Après une première session de 4 dates 

qui s’est terminée en décembre 2023, 

Phillipe Marti vous propose un nouveau 

cursus de 4 dates pour vous familiariser à 

l’art du conte.  
 

Nos prochaines programmations : 
 

Les Conteuses en Lomagne 
Chaque année les conteuses organisent 

en lien avec le festival départemental « 

Alors raconte » des Rendez-vous contés 

sur Beaumont.  
 

Voici le programme 2024  des extras du 

FESTIVAL ALORS…RACONTE ! 

⚫Dimanche 4 février 15H  au cinéma : 

spectacle des Conteuses en Lomagne « 

Quand l’eau coule sous les contes » A 

partir de 8 ans, participation libre                                                                       

⚫Jeudi 8 février  20H30 au cinéma le con-

teur breton Jean  Marc Derouen présente 

« Contes, Vents et Marées ». Cet évène-

ment est organisé en partenariat avec les 

Amis de la Médiathèque dans le cadre du 

festival du conte Alors…Raconte ! A partir 

de 12 ans, gratuit.  
 

ÉCLAT DE PRINTEMPS  

- Samedi 23 mars, 20h salle des fêtes : 2 

Spectacles autour d’un café gourmand.  

Tarif 12€ (café gourmand compris), 3€ 

pour les – de 15 ans 
 

SPECTACLE ASSOCIATIF   

-Samedi 30 mars, 18h salle des Fêtes. 

(entrée 5€, gratuit pour les enfants) 

Les Assos font leur cinéma !  De la joie et 

de l’énergie pour cette soirée qui ras-

semble chaque année les associations de 

danse de Beaumont : Salut la Compagnie 

pour la danse de rue, Entrée dans la 

danse pour la danse classique et contem-

poraine et Danc’in Lomagne pour le rock 

et la country. Mais avec également 

l’école de musique de la communauté de 

communes de la Lomagne Tarn et Garon-

naise avec plus de 20 musiciens sur 

scène.  Cette année c’est sur des mu-

siques de films connues de tous que les 

danseurs ont travaillés leurs chorégra-

phies qu’ils danseront sur la scène de la 

salle des fêtes. 
 

Après un entracte apéro/tapas, en se-

conde partie l’association PIGMENTS de 

Toulouse proposera un ciné-concert avec 

des films de Laurel et Hardy des années 

30 animés en musique par 2 musi-

ciennes : piano et saxophone. 

 

FETE DES ENFANTS DIMANCHE  2 juin de 

11h à 19h sous et autour de la halle. 

Sur le thème du cirque : des ateliers, 

jeux, spectacles, manège ainsi qu’un es-

pace petite enfance feront le bonheur 

des petits et des grands. 
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BEAUMONT DEVOILE SON TRESOR : LE MUSEE FER-
MAT OUVRIRA SES PORTES A L’ÉTÉ 2024 
 

La rénovation par la municipalité de Beaumont des deux hôtels 
particuliers situés sur l’artère principale de la ville permettra 
l’ouverture au cours de l’été 2024, du musée Fermat. Peu de 
communes en effet possèdent un tel trésor : un personnage de 
renommée internationale dont la maison natale, datant du 
XVIème siècle, a été conservée en excellent état grâce à la clair-
voyance des municipalités successives. 
 

Pour préparer l’ouverture du musée, l’équipe de médiateurs et 
les bénévoles de l’association œuvrent avec de nombreux parte-
naires afin de finaliser une scénographie immersive. De nom-
breux scolaires y seront reçus, l’approche dynamique sera privi-
légiée de façon à créer un espace d’expériences et d’émotions 
pour les jeunes visiteurs. Quant au grand public, il se verra offrir 
l’occasion d’une plongée dans le cadre de vie d’une famille du 
XVIIe siècle et dans le monde des mathématiques grâce un par-
cours riche en procédés innovants propres à éveiller la curiosité 
et le goût de la découverte.  
 

La rencontre avec Pierre de Fermat, l’illustre occupant du lieu, 
s’accompagnera d’un bonus : le haut de la tour offre en effet 
une vue imprenable sur la campagne lomagnole environnant la 
bastide de Beaumont, ville géométrique qui, créée au XIIIème 
siècle et épargnée par le temps, a gardé intacte sa structure 
urbanistique.  
 

D’autre part, une exposition thématique créée dans le cadre 
d’une collaboration entre trois structures : Fermat Science, la 
Maison des Mathématiques et de l’Informatique de Lyon et la 
Maison Poincaré de Paris, offrira aux visiteurs l’occasion de dé-
couvrir un sujet très actuel : l’intelligence artificielle. 
  

A travers des manipulations mettant en œuvre tous les sens, 
développant différents modes de perception, éveillant l’émotion 
et suscitant l’imaginaire, le musée Fermat offrira à tous une ma-
gnifique occasion de faire connaître notre beau pays de Lo-
magne à un maximum de gens et permettra de mettre en place 
une politique touristique de nature à booster notre économie. 
Un magnifique projet qui laisse augurer d’un riche avenir autour 
du tourisme culturel et scientifique dont bénéficieront la ville de 
Beaumont et la Lomagne 

LE POINT INFO JEUNES : 
 

Le PIJ de Beaumont de Lomagne accueille le public au pôle 
culturel : 
⚫ le mardi 9h/12h et 14h/17h30,  
⚫ le mercredi  et vendredi 14h/17h, et le jeudi 14h/17h30. 
 

Un Point Public Internet est à votre disposition pour naviguer 
sur internet, imprimer ou scanner des documents. La respon-
sable du PIJ est là pour vous aider en ce qui concerne les dé-
marches administratives en ligne (CAF, Pole Emploi, demande 
HLM……) 
 

Focus « orientation troisième ». 
 

En décembre, la responsable du PIJ est allée à la rencontre 
d’élèves de troisièmes de Beaumont afin de  donner à ceux qui 
ne sont pas encore sûr de leur orientation, des outils pédago-
giques pouvant les aider dans leurs recherches.   
 

Mais le Point Info jeunes c’est aussi  tout au long de l’année: 
 

Des manifestations de prévention en direction des scolaires : 
 

⚫ Le Forum santé Jeunes les 8 et 9 février. 250 élèves de 
6ème , CM1et CM2 y participeront. Ils assisteront à des ateliers 
de sensibilisation sur différents thèmes : sommeil, alimenta-

tion, harcèlement, les réseaux sociaux, respect de l’autre, ges-
tion des émotions…. 
⚫ Le 4 avril, un spectacle « SOON »  en partenariat avec l’Es-
pace de vie Social Fermat, sera proposé aux élèves de collège 
dont le thème est sur la place que prennent les écrans dans 
notre quotidien. Il y aura également une séance tout public en 
soirée.  
 

⚫ Et en octobre les journées de prévention routière en direc-
tion des jeunes de troisième et lycéens.  
Et des ateliers tout public : 
 
⚫ Atelier  Mon Espace santé le MARDI 30 JANVIER de 10h à 
12h en salle orange au Pôle culturel. Animé par la CPAM et une 
personne de e.santé en Occitanie.  
Lors de cet atelier : présentation de «  Mon Espace Santé », 
sensibilisation du grand public (étudiants, patients, séniors, 
personnes en difficulté avec le numérique, …) et accompagne-
ment, si besoin, pour activer votre compte. 
 

Pour rappel, Mon Espace Santé est un carnet de santé en ligne 
mis à disposition par l'Etat et l'Assurance Maladie qui permet 
de stocker, retrouver tous les documents de santé & informa-
tions médicales de chaque citoyen. 
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Le Lieu Accueil Enfants Parents (L.A.E.P) « les p’tits loups» accueille les enfants jusqu’à 6 ans, accompagnés de leur parents. Le lieu 
est financé par la Communauté des Communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise et la CAF. Il est géré par l’association Famille Ru-
rale Aveyron. Cette association est le nouveau gestionnaire, depuis le 1er janvier 2024 des trois structures petite enfance ( crèche, 
RPE) et parentalité (LAEP) du territoire. 
 

Le L.A.E.P. est ouvert à toutes les familles qui ont envie de profiter d’un moment privilégié avec leur enfant, en dehors du quotidien, 
d’échanger entre adultes sur des questions de parentalité ou juste faire une pause. Il n’y a pas besoin de s’inscrire, l’accueil est gra-
tuit. 
 

Le lieu est ouvert tous les mercredis de 8h30 à 12h30 et les vendredis de 9h à 12h à Beaumont 33 rue de l’esplanade. 
 

Vous serez accueilli par Cathy et Véronique. 
Tel 07.81.31.97.76/ laeplesptitsloups82@gmail.com 

DANC’IN LOMAGNE 
 
 

Danc’in Lomagne vous propose dans la bonne humeur, ses 
cours de danse.  
Seul ou en couple, expert ou débutant, qu’importe ! Danc’in 
Lomagne nous souhaitons que chacun trouve sa place. 
Autour de Mélanie, Michel, Joachim, Marie nos professeurs 
dans une ambiance conviviale, à l’école du Blanc ou à la salle 
orange de la Maison Fermat, venez nous retrouver : 
 

⚫ Pour la country Lundi à 19H30 ( intermédiaires) ou 20h15 
(pour les débutants) 
 

⚫ Pour le Rock le mercredi à 19H30 ( pour les débutants) ou 
20H30 ( pour les confirmés) 
 

⚫ Pour ce premier trimestre bachata Jeudi à 19h30 pour les 
débutants puis à 20H30 
 

⚫ Et nous passerons le jeudi à la kizomba à 19H30 ET à la ba-
chata à 20H30 dès janvier. 
 

Renseignements au : 
06.24.51.94.38 – mail dancinlomagne@gmail.com 
 

Toute l’équipe de Danc’in Lomagne adresse à vous tous et à 
vos familles ses vœux les meilleurs pour les fêtes de fin d’an-
née. Au plaisir de vous retrouver avec de nouveaux projets en 
2024 ( Participation au spectacle associatif du 30 mars, repas 
inter associations etc.) et la même bonne humeur. 
 

Prenez soin de vous. 
Bonne année 2024 
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Croix Rouge Beaumont de Lomagne 
 
Samedi 4 novembre, les bénévoles de l’unité 
locale de Beaumont, ont tenu leur assemblée 
générale à la salle des fêtes à Beaumont. 
Etaient présents Mr Jean-Luc Deprince, Con-
seiller Général et Maire de Beaumont de Lo-
magne, des Maires de certaines communes du 
canton. 
La Présidente, Mme Evelyne Renaudin, a re-
mercié les bénévoles pour le travail accompli 
tout au long de l’année, la municipalité de 
Beaumont pour son soutien financier, logis-
tique et moral, les services techniques de 
Beaumont pour leur aide ponctuelle et pré-
cieuse. 
Le rapport moral exposé par la Présidente, fait 
état des actions menées sur le plan local par 

un soutien auprès des familles dont le dos-

sier a été validé. 
 

Parmi les actions de l’Unité locale de Beau-
mont-Lavit, nous pouvons noter  

⚫ La distribution alimentaire : 

qui est accessible deux fois par mois (les 1erset 
3èmes samedis ou une aide ponctuelle à la de-
mande des services sociaux ou du CCAS. Au 
sein de cette activité, nous réalisons égale-
ment des achats de produits frais (légumes, 
fruits et œufs) grâce à des aides nationales, et 
en puisant sur nos fonds propres (fonds issus 
des cotisations, et des ventes diverses). Nous 
procédons aussi à l’amélioration des colis de 
Noël avec l’achat de produits festifs.  

-⚫ La collecte alimentaire : 

S’effectue deux fois par an et se déroule sur 
trois jours auprès des supermarchés de Beau-
mont. Nous remercions vivement tous les 
donateurs d’un jour pour leur soutien et leurs 

encouragements. 

⚫ La collecte vente : vestimentaire et 
brocante 
Ces activités sont ouvertes à tout public les 
lundis matin de 10 à 12h, et les jeudis de 14h à 
16h. Elle propose aussi trois braderies an-
nuelles : une dans ses locaux en mai, une autre 
lors de la fête de l’ail en juillet, et une dernière 

à la salle des fêtes en novembre. 
 

Participation aux différentes manifestations 
locales (forum des associations, fête de l’ail…). 
Participation sur le plan départemental à des 
postes de secours lors de manifestations.  
Formations PSC1, GQS … 
Partenariat avec le LEAP Lestonnac.  
4 élèves le mardi matin, en période scolaire 
pour nous aident au tri des vêtements, repas-
sage, contrôle des stocks, et mise en place des 
produits alimentaires.   
 

Le rapport financier présenté par la trésorière, 
Mme Maryse Hoornaert, montre une bonne 
santé financière de la structure (les comptes 
sont supervisés par les délégations départe-
mentales et régionales). Le budget prévision-
nel pour 2024 a été voté. L’unité locale de 
Beaumont montre une certaine dynamique 
grâce à l’arrivée de nouveaux bénévoles sur 
l’année (6 personnes).  
 

Nous les remercions vivement pour leur impli-
cation, et leur intégration.  

Monsieur Le Maire de Beaumont de Lomagne 

nous a félicité nous a  et nous a assuré de son 
soutien. Nous l’en remercions.  
 
 

L’association Vis Ta Lo-
magne,  
Vous souhaite à tous et 

toutes une bonne année 2024. 
 

Beaucoup de Bonheur et d’anima-
tion à partager sans modération 
avec vos commerçants de la Lo-
magne Tarn et Garonnaise ! 
 

Foir’Expo et Comice agricole : 
 

La 63ème édition des 09 et 10 septembre 
2023, place Jean Moulin. Cette année, Vis 
Ta Lomagne et le Comice agricole vous ont  
proposé une exposition artisanale, com-
merciale et agricole de grande qualité. 
Avec toujours plus d’exposants et des ani-
mations encore plus divertissantes et va-
riées, vous avez pu  vous restaurer sur 
place grâce au marché gourmand, partici-
per à un Escape Game, jouer sur un mur 
digital rugby, faire des balades à poney et  
à dos d’ânes, profiter d'un village d’anima-
tion pour les enfants, d'un spectacle avec 
l’orchestre Epsilon, du concours agricole, 
du concours département de chevaux 
poids lourds percherons et exceptionnel-
lement cette année en partenariat avec 
l’amicale du SBLR vivre en direct la re-

transmission du match d’ouverture de la 
coupe du monde de rugby. 
En Novembre : 
Un vent de promos en Lomagne » était 
lancé!! Vous avez pu épargner des euros 
sur votre carte de fidélité !!! 
 

Notre traditionnel Marché de Noël : 
Le premier Dimanche de Décembre, est 
toujours un moment apprécié avec  ses 
activités : animations enfants, démonstra-
tion de danse, et balades en petit train. De 
quoi satisfaire petits et grands enfants !! 
Plus de 50 exposants étaient présents 
sous la halle de Beaumont, vous avez été 
nombreux à venir arpenter les allées et 
faire le plein d’idées cadeaux.  
Pour les plus gourmands d’entre vous, vin 
chaud, châtaigne et chocolat chaud 
étaient au rendez-vous !!! Evidement nous 
n’oublierons pas la présence du Père 
Noël ! 
 

Le mois de Décembre était aussi le départ 
de « Des étoiles pleins les yeux » avec plus 
de 800€ de chèques cadeaux Vis Ta Lo-
magne à gagner dans les commerces par-
ticipants !!!  
 

Le programme d’animation pour 2024 se 
prépare, vos commerçants  vous réservent 
toujours autant d’animations et de sur-

prises dans vos commerces de la Lomagne 
Tarn et Garonnaise 
 

N’oubliez pas lors de vos achats de pré-
senter votre carte de fidélité afin de crédi-
ter des Euros !!! 
Vis ta Lomagne vous souhaite de bons 
achats dans vos commerces de proximité ! 
 

Renseignements  
site internet : www.vistalomagne.com 
Adresse mail : vistalomagne@gmail.com 

Téléphone : 05.63.64.51.89 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

Toute l’équipe de CinéLomagne vous souhaite une très bonne 
année 2024, pleine de bons films et de bonnes séances en fa-
mille, en solo ou entre amis. 
 

En 2024, l’équipe de bénévoles de CinéLomagne repart pleine-
d’entrain, et vous proposera  
 

⚫ Le redémarrage des ateliers pour les jeunes cinéphiles (15-25 
ans), animés par Gérard Ducatel notre projectionniste passionné, 
les mercredis après-midi (pour vous inscrire ou avoir plus de ren-
seignements : demandez au guichet du cinéma, ou bien écrivez 
directement à gdc32@hotmail.com.  
C’est super, et c’est gratuit, alors n’hésitez surtout pas !!!  
 

⚫ Le festival CinéLatino (du 15 au 24 Mars 2024)  
 

⚫ La traditionnelle Fête du Court (mettant en lumière les courts-
métrages de tous les genres et de tous les horizons) du mercredi 
20 Mars au mardi 26 Mars 2024, avec une journée spéciale pour 
des projections pour les établissements scolaires le vendredi 22 
Mars  
 

⚫ Le festival Télérama Enfants du 13 au 30 Avril 2024  
 

⚫ De nouvelles séances seront mises en place à partir de février 
2024 vous pouvez répondre au sondage sur gdc32.com/jpc effec-
tué afin de mieux répondre à vos souhaits concernant les ho-
raires.    
 

Et n’oubliez pas que notre bar à tisanes (avec participation libre) 
est ouvert avant et après les séances.  
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Les parents d’élèves des écoles et collège 
publics sont dans l’action depuis la rentrée 
scolaire. En effet entre réunions, conseils de 
classes, tout s'enchaîne… Dernièrement 

c’est sous la halle, à l’occasion du marché de Noël de Vis 
Ta Lomagne,  que les parents d’élèves ont tenu un stand 
pour récolter des finances afin de permettre aux élèves de 
participer à des sorties.  
 

Nous remercions vivement les parents qui ont participé à 
la confection de pâtisseries, mais également à la participa-
tion de la tombola. Merci aux commerçants qui ont donné 
un lot. 

 

Les parents d’élèves vous donnent rendez-vous : 
 

⚫ Samedi 2 mars 2024 à l’occasion de l’Acte 2 “Météore 
et les années 80/90” 
 

⚫ Dimanche 28 avril 2024 à la halle de la Gimone “Vide
-grenier et foire au jardin” 
 

Pour toute question, contactez nous par mail glpebeau-
mont@gmail.com ou au 0643331288 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
BEAUMONTOISE  
 

Notre club est membre de la 
Fédération Française d’Educa-
tion Physique et de Gymnas-
tique Volontaire (EPGV) 
Depuis toujours, la Fédération 
s’est engagée dans la lutte 
contre la sédentarité.  
 

Son concept SPORT SANTE c’est 
d’abord la recherche du bien-
être, de l’épanouissement per-
sonnel et collectif, du dévelop-
pement des capacités de cha-
cun. Tout cela passe par une 
meilleure connaissance du 
corps. 
 

Participer à la G.V.B. c’est 
d’abord pratiquer une activité 
physique non compétitive d’en-
tretien de son corps. Cet entre-
tien physique peut se pratiquer 
à tout âge, de 18 ans à 90 ans, 
voire plus. Cette pratique allie 
renforcement physique, habile-
té, souplesse sous des formes 
variées selon un programme 
étalé tout au long de l’année.  
Outre les cours de gymnastique, 
assurés par une diplômée de la 
Fédération EPGV. 

Depuis deux ans , en adhérant à 
la G.V.B. on peut pratiquer éga-
lement la Marche Nordique 
sous la direction  d’un anima-
teur fédéral. 
Les cours de Gymnastique ont 
lieu :  
⚫ tous les mardis à 14h15 et les 
jeudis à 18h15 (hors vacances 
scolaires). 
⚫ La durée des cours est d’une 
heure. Ils se déroulent  à la salle 
du Dojo route d’Auch. 
 

⚫ Les rendez- vous pour les 
séances de Marche Nordique 
sont les lundis matin à 9h et 
mercredi à 14h15 au parking du 
lac de Beaumont de Lomagne. 
 
 

Contacts :  
 

Le Président Patrick Demblans   
09 51 70 30 75 ou 06 81 33 34 15 
 

La secrétaire Josette Ottoboni   
06 46 55 20 85 
 

Ou par mail :  
gymvolontaire-82003@epgv.fr 
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LA FABRIQUE 
 

La Fabrique accueille, enfants et adultes, 
pour des ateliers hebdomadaires avec l’écriture créative ou les 
cours d’anglais ; des ateliers mensuels avec la couture, l’oeno-
logie, les jeux de société, la pâtisserie, la sophrologie, le climat, 
l’origami, l’économie et, de manière occasionnelle, des ateliers 
en permaculture en partenariat avec l’ASC : une occasion 
d’échanger sur nos savoirs et savoir-faire. 
 

Le programme est disponible sur notre page Facebook, affiché 
sur les portes du local (8 rue Grand Selve à 
Beaumont de Lomagne) et dans les commerces beaumontois. 
Vous pouvez également nous communiquer votre adresse mail 
afin de recevoir directement le programme 
(lafabrique82@gmail.com). 
 
D’autres projets peuvent être mis en place, avec votre partici-
pation et vos idées. N’hésitez pas si vous avez un savoir où un 
savoir-faire à transmettre et, bien sûr, un peu de temps pour le 
partager. 
 
 

En octobre, la saison a été lancée par un apéro dinatoire, qui a 
été l’occasion de faire se rencontrer tous les acteurs de l’asso-
ciation. 
 

Contact et programmation : La Fabrique, 8 rue Grand Selve à 
Beaumont de Lomagne. 
Lafabrique82@gmail.com – 06 78 16 80 32 – Facebook : la-
fabrique82 
Adhésion : 10€ adulte – 5€ enfant. 

Association Posture et Mouvements 
 
LE YOGA DU DOS : 
 

Le yoga pour le dos est une gymnastique douce basée sur les 
postures de Hatha Yoga qui a le rôle de prévenir, réduire les 
maux de dos et diminuer la douleur.. 
 

La pratique régulière permet :                                                                                                                     
⚫ Mouvements synchronisés avec le souffle et concentration 
sur la respiration 
⚫ Prise de conscience globale du corps 
⚫ Réduction du stress et de la fatigue 
⚫ Favorise une détente physique durable et calme le mental 
⚫ Pratique au sol, sur chaise, debout avec élastiques et 
briques 
⚫ Amélioration de la circulation de l’énergie 
⚫ Étirement et renforcement des chaînes musculaires 
⚫ La relaxation finale permet d’assimiler les effets de la pra-
tique. 
 
LE COACHING POSTURAL 
 

Le Coaching Postural consiste en une méthode de prise en 
charge des déséquilibres posturaux. Il s’inscrit dans une ap-
proche globale et holistique de l’individu.                                                                                                               
Le but est de développer de nouvelles habitudes et aptitudes 
en relation avec notre posture. 
Le Coaching Postural se présente sous forme d’accompagne-
ment personnalisé adapté aux besoins de la personne. Cette 
gymnastique du dos est pratiquée avec un Swiss Ball. 
 

NIA® TECHNIQUE 
 

Le Nia ® ou « Now I Am » est un fitness holistic permettant de 
bouger librement dans la joie et la fluidité du mouvement. Ce 
nouvel art du mouvement  s’inspire  des arts de la danse, des 
arts martiaux  et des techniques  de conscience corporelle. Les 
mouvements représentés par 9 formes sont issus à la fois : 
de la danse jazz, la danse moderne et la danse libre d’Isadora 
Duncan 
du tai-chi-chuan, du taekwondo et de l’aïkido 
de la technique Alexander, de la méthode Feldenkrais et du  
Yoga. 
 

⚫ Gymnastique Posturale ou Gym du dos: 
⚫ Le mercredi de 19h à 20h à la salle Polyvalente 
⚫ le Yoga du dos: 
⚫ le lundi de 19h à 20h au gymnase du collège Despeyroux 
⚫ la Danse Nia ou fitness holistique 
⚫ le dimanche de 10h à 12h à la salle Polyvalente 
 
Isabelle ROCH 
0616711565       



Les Aînés lomagnols : 
 

C’est une association très dynamique pour tous les retraités aux-

quels elle propose des activités diverses de loisirs. 

Le nombre d’adhérents est en augmentation tant pour les activi-

tés sportives que pour les loisirs plus ludiques ou conviviaux. 

Inscription obligatoire pour toutes les activités. 

Nos activités sportives : 3 Niveaux de marche : 

Nouveauté depuis octobre (répondant à la demande d’un certain 

nombre d’adhérents) la marche courte de 3 km environ le mardi 

matin. 

⚫ Une marche longue de 10km environ le mardi matin et une 

marche de 5 à 8 km le jeudi matin.  

⚫ Et toujours la marche nordique le lundi matin. 

⚫ Les 2 séances de gym sont complètes. 
 

Les activités au foyer :  

⚫ Les jeux de société se développent, notamment les jeux de 

carte belote et tarot le lundi . 

⚫ Le jeudi le repas peut être pris par tout adhérent sur inscrip-

tion, il est suivi de jeux de société pour ceux qui le désirent. 

⚫ Les après-midi récréatives ont repris, après les châtaignes de 

novembre ce seront le « goûter de Noël »,« Les Rois » en janvier, 

les « Crêpes » en février et les animations loto chaque mois. 

⚫ Des sorties  ou petits séjours auront lieu à la belle saison :  

3 jours en Mai à Saint-Lary , Un voyage en Auvergne du 30/09 au 

4/10/2024 (5 jours-4 nuits). 

Sortie à la Romieu : lundi 10 Juin 2024, la Collégiale, le jardin et le 

restaurant  
 

L’Assemblée générale aura lieu le 25 février, de nouveaux retrai-

tés peuvent venir s’inscrire pour 12€ de cotisation. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter le blog : « Au 

rendez-vous des aînés lomagnols » 

 

 

 
 

CONTACTS :  

05 63 02 78 44    

Local 33 rue de l'esplanade  

82500  Beaumont de Lomagne 
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LA PETANQUE BEAUMONTOISE 
 

La saison 2024 s'annonce riche en évènements sportifs. Elle dé-
butera par la traditionnelle coque des Rois, puis les différentes 
compétitions, les concours officiels et Amicaux comme les jour-
nées de convivialité rempliront le calendrier. A noter : une date 
importante le dimanche 7 Avril, le premier vide grenier du club 
en partenariat avec le Lions Club Beaumontois. Convivial et cha-
leureux, le club accueille toutes les personnes désireuse de dé-
couvrir ou pratiquer la pétanque.  
 
Renseignements 06.24.31.43.62 
 
 
 



Une partie de l’opposition s’exprime. 
 

Les  élus du Collectif pour le Renouveau de Beaumont  vous pré-
sentent leurs meilleurs vœux pour 2024, que cette nouvelle an-
née vous apporte bonheur, santé et réussite pour vous et vos 
familles. En ces temps où une extrême violence s’exprime en de 
nombreux points de notre pays, souhaitons que notre petite ville 
soit épargnée et devienne un havre de quiétude où il fait bon 
vivre. 
 

Notre centre bourg ne peut se revitaliser qu’au travers de ses 
commerces. De nombreux commerçants aspirent à céder leur 
boutique, espérons qu’ils trouvent rapidement repreneurs, et 
que tous soient suffisamment florissants pour perdurer.  
 

Nous ne cesserons de répéter qu’une baisse des taxes foncières, 
qui sont très élevées à Beaumont, attirerait et fidéliserait de nou-
veaux habitants. En 2022, nous avons subi une hausse de plus de 
10% du montant de l’impôt pour financer les  nouvelles prises de 
compétences par la communauté de communes. Les charges de 
la commune de Beaumont ont ainsi été allégées de 300 000 eu-
ros. En 2023, l’Etat a voté une forte hausse des bases taxables 
engendrant une nouvelle augmentation des impôts locaux, 
manne financière qui profite aux collectivités. N’oublions pas 
qu’un Maire a toujours la possibilité de diminuer la pression fis-
cale. Chaque année le conseil municipal vote les taux d’imposi-
tion, il suffit de baisser ces taux et le montant des taxes foncières 
diminuera, c’est ce que demandent depuis plusieurs années les 
élus de notre groupe. Rêvons que cela  se réalise en 2024 ! 
 

Un rapport  d’étude de diagnostic de  l’Eglise publié en février 
2022 montre la nécessité de réaliser des travaux en urgence afin 

d’assurer la sauvegarde de ce monument historique classé. Seul 
le Maire peut décider du démarrage des travaux, à condition de 
prévoir le financement dans le budget… 
 

Le Projet dispendieux du Pôle Fermat  accapare l’attention de la 
municipalité depuis des années, gageons que le flot de visiteurs 
que l’on nous a annoncé dès l’ouverture du musée des mathé-
matiques soit bien réel et continuel. 
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"Les textes publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs.  
Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de notre municipalité".  

La majorité s’exprime. 
 

Chères Beaumontoises, Chers Beaumontois, 

Nous voilà déjà arrivés à la moitié du mandat municipal que vous 

nous avez confié. Ces trois années passées, vos élus de la majori-

té municipale et votre maire n’ont pas chômé. Dans les pages 

qui précèdent, vous pouvez voir en détail les actions menées par 

chacun des élus, avec le concours des services municipaux. 

 

Nous pouvons nous féliciter de la vigilance de la municipalité 

pour maintenir un budget à l’équilibre, malgré l’inflation qui a 

entrainé de fortes hausses de dépenses en combustible, en eau, 

en énergie et chauffage, en restauration scolaire. Donc, une 

forte hausse des charges de fonctionnement, alors que les ren-

trées d’argent diminuent, comme la suppression de la taxe d’ha-

bitation, jusque ici là non compensée par l’Etat, sans compter les 

droits de mutation qui diminuent à cause du coût du crédit pour 

les transactions immobilières. 

 

Nous avons pris d’ores et déjà des mesures de réductions des 

dépenses de chauffage, d’éclairage public, etc… Les leviers exis-

tent et les moindres sources sont traquées. Cela ne nous em-

pêche pas de garder les projets absolument nécessaires pour 

maintenir notre cité dans un dynamisme vital. 

 

Pour les trois ans à venir et au-delà, grâce au programme « Pe-

tites Villes de Demain » (PVD), nous allons mettre en œuvre des 

projets pour améliorer l’attractivité du territoire, en conciliant 

nos intérêts avec les problématiques de développement durable, 

d’un patrimoine considérable (Eglise, hôtels particuliers, etc…), 

du commerce de proximité et de l’artisanat, sans oublier l’orga-

nisation des infrastructures comme le stationnement en ville, les 

mobilités, la lutte contre les canicules avec des îlots de fraicheur, 

la végétalisation des rues et des places, pour que jeunes et an-

ciens vivent dans un cadre agréable et confortable. 

 

En cette période de vœux, chères Beaumontoises et chers Beau-

montois, ce que votre municipalité vous souhaite, c’est du bon-

heur et de la réussite pour vous et les vôtres. Nous avons la vo-

lonté de réaliser avec vous, tous ensembles , une société vivable, 

durable et égalitaire. 

 

Rendez-vous sur notre page Facebook :  

Beaumont dynamique et fraternel. 

La Majorité Municipale 

 

 
 

 

 



MEDECINS  
Drs Berger et Piovezan: 05.63.02.36.92  
Dr Carpentier: 05.63.27.67.43 
Dr Bieber 05.63.65.33.95  
Dr Mothes: 05.63.02.35.37 
Dr Pello: 05.63.26.48.70 
 

PHARMACIES  
Pharmacie de Lomagne: 05 63 02 30 42 
Pharmacie Vedrenne: 05 63 02 31 89 
 

DENTISTES  
Aurélie Diague: 05 63 02 20 38 
S.C.M Annonier: 05 63 02 38 27 
Sylvain Lafarge: 05 63 64 55 85 
Emmanuelle Georges  : 05.63.02.20.38 
 

INFIRMIERES et INFIRMIERS 
Dalbin Anne-Marie, Denux Catherine, Dupuy Françoise et Gayne-
Capmartin Fabienne : 05 63 02 40 45  
Tuffal Lionel: 06.20.02.28.84 
Broutin Valérie: 06.22.41.22.03 
Yolande Foundohou, Audrey Rauly, Virginie Imbert  
05.31.85.10.85 
Vanessa SETIAUX et Marc OUAHNICH 
06.08.84.16.13 
 

AUDIOPROTHESISTE 
Bertrand Lucie 06.07.61.93.15 
 

CHIROPRACTEUR 
Strafforelli-Barral Margaux: 06.45.03.39.07  
 

CHRONO-NUTRITION 
Véronique Bruno :  06 84 12 84 65 
 

KINESITHERAPEUTES 
Daziron Benoit Payet Sophie : 05.63.30.22.69 
Salvador Llanes Castell / Alejandro ANTON GONZALEZ / Rafael 
ARJENA FERNANDEZ : 05.31.85.10.86 

 

KINÉSIOLOGUE 
Martin Karelle 06.68.33.14.28 
Yvan Mathieu : 06.82.08.56.64 
 

LABORATOIRE D’ANALYSE 
Biofusion 05 63 02.41.86  
 

 
 
 

 
OSTEOPATHES  
Barrau Ciryl 05 63 68 71 76 
Gourmelon Ronan 05.63.26.40.73 
Jalambic Elisabeth 06.98.25.90.17 
Mailfert Aurore 09 53 53 42 48 
Milhavet Laurianne 07.83.20.69.79 

 

ORTHOPTISTE 
Roch Antoine 06.63.15.42.83  

ORTHOPHONISTE 
Laffont Audrey 09.67.22.36.38  
 

DIETETICIENNE 
Virginie Aussaresses : 09.84.02.99.47 
 

ENTRETIEN DU CORPS 
Geffroy Yohann 05.63.23.06.86 
Christine Bolognesi : 06.82.75.61.28 
 

PODOLOGUES 
Berniac Céline 05 63 27 63 36  
Cornebise-Munoz Isabelle 05 63 65 30 02  
 

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 
Broueilh Cécile : 07 81 34 92 91 
Rouzaud Lydie : 05.63.02.38.98  
Cassandra Larrocan : 06.16.76.66.14 
Alexandre Dedieu :  06.43.45.58.82 
Issanchou Jean-Pierre : 07.69.40.22.27 
 

PSYCHOPRATICIENNE / EQUITHERAPEUTE 
Salles Florence 06.52.56.84.45 

 

SAGE-FEMME 
Thau Fabienne 05 63 91 43 22  

 

SOPHROLOGIE 
Barrue Giséle 06.88.67.86.43  
Girard Véronique : 06.78.16.80.32 
Meneguin Michelle :  06.72.79.38.90 

 

Ctre DE READAPTATION CARDIAQUE 
Clinique Midi-Gascogne 05.63.21.50.00  

 

VÉTÉRINAIRE 
SCP OUDART MAILHO ZAC  
05.63.02.24.04 

Rubrique Etat Civil :  
 

Une réglementation de la CNIL ( Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) du 02/10/2019, ne permet plus aux 
communes de publier sur le bulletin municipal des données d’état civil sans avoir au préalable obtenu l’autorisation des intéressés. 
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DIMANCHE 27 OCTOBRE 2024 À 16H30 
SALLE DES FÊTES / BEAUMONT DE LOMAGNE 

 

Tarifs : 12€ - 9€ 
 

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS 
OFFICE DE TOURISME – 05 63 02 42 32 

 

Et sur place le jour-même 


